
2019

lisiblement ses nom et adresse et devra déposer au plus tard le 31 décembre 2019 dans  

récupérer au 30 juin 2019, l'huissier ne procédera toutefois au dernier dépouillement que 
dans le courant du mois de juillet 2019. Il ne pourra être attribué qu'un seul prix par

            019 au 30 juin 
2019, est destinée à toute personne domiciliée en Belgique, à l'exclusion des membres  du 

Il sera procédé à 1 tirage au sort mensuel sous le contrôle de Mr. Luc Vandemarliere,



"TOMBOLA Bebat 2019", en n'oubliant pas de joindre à cette demande une enveloppe pré

http://www.bebat.be/fr/tombola



